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Les pèlerinages médiévaux, mais également modernes ont suscité, on le sait, une

abondante littérature1.  Le plus souvent, ces études abordent la question du pèlerinage
individuel, celui de l’individu progressant seul sur la route spirituelle. Les pèlerinages
collectifs – c’est-à-dire de groupes organisés représentant officiellement une localité ou une
institution – demeurent le parent pauvre de l’historiographie. Ils ont pourtant marqué, sinon
rythmé la vie de certains sanctuaires. Ces démarches collectives ont souvent suscité un
accueil et un encadrement  collectif. Tels seront les deux axes d’approche de cette
communication : initiative de ces pèlerinages et réception des pèlerins. Les exemples choisis
concerneront pour l’essentiel l’Ouest des anciens Pays-Bas, le Hainaut, le Tournaisis et ce qui
est devenu la Flandre française. Pour l’essentiel, nous nous concentrerons sur la fin du régime
espagnol, entendons le XVIIe siècle, sans renoncer ici ou là à une brève incursion durant le
dernier siècle de l’Ancien régime. Mais avant cela, attardons-nous quelque peu aux
sanctuaires concernés.

1. Les sanctuaires

Nous distinguerons trois types de sanctuaires. Commençons, à tout seigneur tout
honneur, par les sanctuaires majeurs de la chrétienté. Ils connurent en nos régions un succès
majeur à l’époque médiévale. Pensons à Saint-Pierre à Rome2, Notre-Dame de Lorette3,
Jérusalem4, sans oublier, bien entendu le plus populaire peut-être Compostelle5. Les
nombreux hôpitaux fondés en nos régions pour accueillir les pérégrinants témoignent de ce
succès, de même que les confréries regroupant d’anciens pèlerins. Ce ne sont pas eux,
cependant, qui retiendront notre attention. La  distance qui nous en sépare ne permit pas le
développement de pèlerinages collectifs. 

En ce qui concerne les sanctuaires plus proches, la Belgique ne dispose pas,
malheureusement, d’un outil comparable à celui élaboré pour les Pays-Bas en vue de
répertorier les sanctuaires de pèlerinages6. Il s’agit d’abord des sanctuaires locaux ou micro-
régionaux drainant pour l’essentiel des fidèles du lieu ou des villages avoisinant. Ici aussi la
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démarche demeure le plus souvent individuelle. On va seul ou au plus en famille servir le
saint dans l’espoir d’obtenir l’une ou l’autre faveur individuelle7.

Enfin, certains sanctuaires connaissent un large développement régional, voire
touchent l’ensemble des Pays-Bas ou au-delà, mais sans atteindre une vocation universelle. Si
le phénomène est déjà bien présent au moyen âge, il va prendre de l’ampleur à partir du XVIe

et surtout du XVIIe siècle. On pense, dans le territoire ici envisagé, aux sanctuaires de Hal, de
Tongre Notre-Dame, d’Alsemberg ou encore de la Treille à Lille. Le succès croissant
rencontré par ces sanctuaires va de pair avec le déclin des pèlerinages lointains. Ils
bénéficient en outre du contexte de réforme religieuse qui lui valent le soutien des autorités
ecclésiastiques, singulièrement d’ordres religieux, désireux, dans une conception
missionnaire,  de substituer à la démarche pèlerine de recours une pratique davantage dévote8.
On pense aux Jésuites à Hal9 ou à Lille10, aux Brigittins à Bon-Secours11 Sans oublier bien
entendu le soutien des autorités temporelles, comme le montre l’entreprise des Archiducs à
Montaigu/Scherpenheuvel12. Nous y reviendrons. Enfin, le développement de l’imprimerie et
singulièrement du livre de piété attira également les regards sur ces lieux sacrés. Le cas de
Hal est à ce sujet exemplaire. L’humaniste Juste Lipse, passé au protestantisme avant de
revenir à la foi catholique, inaugure une longue série de publications en 1604 avec son Diva
Virgo Hallensis13, traduit en langue vulgaire dès l’année suivante par Louis Dujardin, proche
de la Compagnie de Jésus14. Cet ouvrage sera suivi entre autres de l’Histoire de Notre-Dame
de Hal du Jésuite Claude Maillart en 165115 ou de l’anonyme  en
165716, sans compter de nombreux opuscules plus modestes et plus accessibles aux pèlerins.
On voit là le rôle essentiel de la Compagnie.

2. Les pèlerinages collectifs : initiatives
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Parmi les initiateurs de ces voyages, il faut citer en premier lieu les confréries de
pèlerinage17. Elles fonctionnent comme toutes les autres confréries, célèbrent des offices au
long de l’année, des messes en mémoire de leurs défunts, mais ont la particularité d’organiser
chaque année un pèlerinage en groupe vers leur sanctuaire mère. L’ensemble des membres
n’effectuaient pas nécessairement le périple chaque année. Ils étaient répartis – tantôt en
branches, tantôt en couleurs –,  et cheminaient à tour de rôle, une fois tous les trois ou quatre
ans. Ainsi les confrères de Notre-Dame d’Alsemberg à Tournai, répartis entre blancs, verts et
rouges, chaque couleur rassemblant à la fin du XVIIe siècle quelque trente à quarante associés18. Si la
plupart de ces  groupements vénéraient la Vierge, quelques-uns se plaçaient sous le patronage
d’un saint ou d’une sainte : Renelde, patrone du village de Saintes par exemple19.

A Hal, seules les douze confréries les plus anciennes avaient le droit de participer à la
procession de la dédicace en septembre et de porter chacune à leur tour la statue de la Vierge.
Les querelles de préséance ne manquèrent d’ailleurs pas de se poser entre les groupements, à
tel point que le Père Maillard, écrira au moment d’énumérer ces groupements primitifs  : Je
ne fais pas icy profession d’estre juge pour decider les differens qu’elles peuvent avoir
touchant les preeminences, mais d’historien pour rapporter ce que je sçay. Et de renchérir :
Je prie qu’on ne tire aucun avantage de l’ordre que je suivray (...). Afin que personne ne
s’offence, je suivray l’ordre du tres docte & tres prudent Lipse. Manifestement, le jésuite, en
se réclamant de son illustre prédécesseur, souhaitait éviter tout conflit entre les confréries
filles et faire en sorte qu’aucune ne se sente lésée. Le culte local devait continuer à attirer un
maximum de fidèles20. Le phénomène, bien que plus ancien, va connaître un développement
considérable au XVIIe siècle. Nombre de localités – urbaines le plus souvent – vont accueillir
de telles confréries, qui visiteront leur sanctuaire-mère généralement lors de la fête principale
du lieu. 

Nous disposons de peu d’indications relatives au déroulement de ces voyages. Un
point commun est le caractère solennel que revêtait le périple dans la ville de départ. Un
office était célébré, la statue ou l’image était extraite de sa chapelle, portée en procession à
travers la ville et déposée dans l’un ou l’autre édifice. Les pèlerins la récupéraient à leur
retour. Le trajet s’effectuait en désordre, chacun allant selon son rythme, juxta cujuslibet vires
et otium, suivant donc les forces et le repos nécessaire à chacun. Un chariot transportait les
bagages et pouvait même accueillir les plus faibles en échange de quelque obole21. La
distance à parcourir pouvait il est vrai se révéler considérable : une centaine de kilomètres
pour les Valenciennois se rendant à Hal par exemple. Un point de rendez-vous était donné
devant la localité.

Des pèlerinages collectifs existent également en dehors des confréries. Le sanctuaire
de Tongre-Notre-Dame en fournit de nombreuses illustrations. Les habitants de Mons avaient
pour habitude de s’y rendre chaque année en masse22. Ils voulaient ainsi montrer leur
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gratitude à la Vierge pour sa protection lors d’une épidémie de peste de peste survenue dans
les années 1620. À cette occasion, le Magistrat de la ville avait souhaité offrir un ciron – un
cierge – représentant la longueur des remparts de la ville23. Le 8 septembre 1641, les habitants
du petit village hainuyer de Graty se rassemblèrent à la tombée du soir. Après une brève
cérémonie, une partie d’entre eux prit la route de Tongre, alors que les autres demeurèrent sur
place afin de veiller à la sécurité des habitations. Ils reproduisirent ensuite la démarche
chaque année24. Les habitants de la ville voisine de Ath se rendaient eux aussi chaque année à
Tongre dans un cortège composé des ordres religieux, du clergé paroissial, des élèves du
collège jésuites, du Magistrat et bien sur de fidèles25.

Le Magistrat de Tournai soutint l’organisation d’un pèlerinage annuel à Notre-Dame
de la Treille à Lille, mis sur pied pour la première fois en 1659 à l’occasion du traité de paix
franco-espagnol. Les liens entre les deux cités sont clairement affirmés pour la circonstance.
Les pèlerins quittent la ville au son des cloches & du carillon de la ville, par ordre de
Messieurs du Magistrat. Ils arborent en outre deux étendards, l’un  aux armes de Lille et du
comté de Flandre, l’autre de la ville de Tournai portant la devise sous forme de
chronogramme Mariae cancellatae Insulanae Tornacenses peregrini se consecrant26. Le rôle
du père jésuite Jean Vincart dans cette affaire n’est pas non plus anodin. Annick Delfosse a
montré d’ailleurs le soutien apporté par la Compagnie à la cause espagnole au travers
notamment des représentations dramatiques dans les collèges, dont celui de Lille en 1659
précisément27. 

De même en 1656, les Douaisiens tinrent à célébrer le recul des troupes française et la
levée du siège de Valenciennes. Une troupe importante prit la route de Valenciennes en ordre
et avec une pompe modeste, nous dit-on. L’objectif consistait à aller servir Notre-Dame la
Grande, c’est-à-dire la Vierge du saint Cordon. Ils y reçurent un accueil de circonstance28.

3. L’accueil

Partie prenantes dans l’organisation de pèlerinages, les autorités civiles pouvaient
également tenir un rôle actif dans l’accueil des pèlerins. Prenons, une fois encore, l’exemple
de Hal. La chapelle qui abritait la statue offerte par Mathilde au XIIIe siècle ne différait pas,
quant à sa gestion, de celle de l’église locale. C’est-à-dire que le Magistrat de la ville y
intervenait en tant qu’administrateur des lieux pieux aux côtés du pasteur. Les membres du
Magistrat veillaient à accueillir les troupes de pèlerins en provenance des douze villes qui
d’ancienneté se rendaient à la procession. Mais en 1620, les Archiducs imposèrent aux
autorités de la ville, non seulement l’installation de la Compagnie de Jésus, mais surtout lui
confièrent la garde des ornements et du trésor de l’église, c’est-à-dire notamment de la
chapelle abritant la statue miraculeuse. Les autorités urbaines n’ayant pu, malgré
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d’inlassables efforts, obtenir l’avortement de ce projet, elles continueront malgré tout à
assumer leur rôle dans l’accueil de ces pèlerins. Messieurs les bailli, maire et echevins de Hal
solliciteront d’ailleurs eux-mêmes les Montois afin qu’ils participent en corps au jubilé de
1766. Ce que ces derniers acceptèrent moyennant l’accueil par les autorités de la ville29.

Le véritable rituel mis en place nous est particulièrement bien connu pour les
Tournaisiens. Lorsqu’ils arrivaient aux abord de la cité, le bailli et le Magistrat de Hal se
rendaient à leur rencontre et complimentaient les dignitaires de la confrérie. Tous se
dirigeaient ensuite vers l’église : le chapelain de la confrérie marchait à la droite du curé et le
député des Consaux tournaisiens à la droite du bourgmestre de Hal. Le député des Consaux
revêtait ensuite la statue miraculeuse d’une robe ou, plus tard, offrait la valeur de celle-ci en
argent. Les pèlerins recevaient alors un collation, comme l’indiquent chaque année les
débours des comptes de la ville. Toutefois, pour les cas où les confrères effectuaient le
pèlerinage à tour de rôle, seuls ceux qui étaient dans leur année avaient droit à se fourrer et
ingérer dans la compaigny pour participer aux présents que le Magistrat (…) est accoustumé
de faire. Le Magistrat raccompagnait ensuite les pèlerins à leur campement, lesquels lui
offrait le vin. Le soir, un bal avait lieu à l’hôtel de ville, lors duquel les pèlerins offraient au
Magistrat des succades sur un plat aux armes de Tournai. Le député des Consaux entamait
alors une dans avec l’épouse du bourgmestre hallois, avant que l’ensemble des Tournaisiens
ne se retirent pour laisser la place aux pèlerins de Valenciennes. Bien que limités dans leur
juridiction, les autorités urbaines tinrent à conserver leur rôle dans l’accueil des pèlerins, en
collaboration avec le clergé paroissial30. 

De leur côté, les Jésuites ne se désintéressent pas des pèlerins. Bien au contraire.
Après avoir dans un premier temps débarrassé la chapelle des objets superstitieux qui
l’encombraient, les religieux s’attachèrent à encourager la dévotion des pèlerins. Au moment
de la dédicace notamment, ils les invitaient à se confesser et à recevoir la communion. En
d’autres termes, l’encadrement des pèlerins tendait à accroître l’intériorité de leur démarche
plutôt que le simple geste de recours. Les jours de grande affluence, les Pères n’hésitaient pas
à solliciter l’aide de leurs confrères établis dans des localités voisines. Auparavant, à en croire
le jésuite Claude Maillart, les pèlerins se contentaient d’y faire celebrer quelques prieres,
accompagnées de petites offrandes, les plus pieux faisaient dire quelques messes ; sur cent, il
n’y en avait pas dix qui s’approchaient des Sacrements31. L’ordonnancement de la
procession, le véritable rituel du port de la statue et de sa décoration réparti entre les
confréries leur échappait par contre totalement32. 

Le premier pèlerinage des Tournaisiens à Lille en 1659 vit s’unir dans la cité flamande
autorités spirituelles et temporelles. Nous avons dit déjà la connotation politique de ce
rapprochement et l’implication du Magistrat tournaisien. Une fois en vue de Lille, les pèlerins
virent venir à leur rencontre les fidèles lillois, mais surtout deux escadrons de cavalerie
composés des écoliers du collège jésuite, portant les bannières de la cité. Ils les escortèrent
jusqu’aux murs. Au moment de leur entrée dans la ville, Messieurs du Magistrat firent éclater
leur joye & leur sentiment de dévotion qu’ils avoient à leur auguste patronne par le bruit des



33 J. VINCART, Histoire de Nostre-Dame de la Treille, p. 145-149.
34 A. LOTTIN, , p. 59-74.
34

35 Ph. Desmette, 

36 J.-M. DEPLUVREZ, , p. 37.
37 Archives de l’État à Mons, Saint-Nicolas-en-Havré, 602. 23 juillet 1772.
38 A.-E. GUILLAUME , 
39 

6

canons, qui furent tirez de dessus les ramparts & qui, prétendit-on, se firent entendre jusques
à Tournay. Vint ensuite un tir de mousqueterie des compagnies militaires, avant la réception
officielle par les chanoines de Saint-Maurice, dans la collégiale desquels se trouvaient la
statue de Notre-Dame de la Treille33. Rien d’étonnant à ce soutien du Magistrat, dont
l’implication dans l’administration et la réglementation du culte local ainsi que dans le
développement de la contre-réforme n’est plus à démontrer34.

Autre lieu, autre situation. À Tongre Notre-Dame, on ne trouve aucune institution
ecclésiastique régulière. Un livret destiné aux pèlerins va être édité à de nombreuses reprises
aux XVIIe et XVIIIe siècles. Il s’agit de l’

Ce terme d’administrateurs désigne les autorités civiles de la localité,
l’échevinage, chargé, en milieu rural, de l’administration des lieux pieux35. Ces
administrateurs vont d’ailleurs en 1775 décider de l’aménagement de l’église locale afin
d’accommoder sa grandeur au nombre des paroissiens et des pèlerins36.

Situation très différente à Grammont. L’abbaye bénédictine implantée dans la cité
flamande conservait précieusement les reliques de saint Adrien. Aussi, lorsqu’elle décida
d’organiser un jubilé s’adressa-t-elle aux confréries établies en divers endroits sous ce
patronage afin qu’elles y viennent en pèlerinage. Ce fut le cas des associés montois qui
décidèrent de s’y rendre et d’offrir un cœur de plus grand prix que les années précédentes. La
réception ici fut organisée par les religieux eux-mêmes, maîtres des lieux37. Dans la même
ligne, le sanctuaire de Bon-Secours en Hainaut, était administré depuis le début du XVIIe
siècle par des Brigittins. C’étaient eux également qui recevaient les troupes de pèlerins venues
chaque année des villes voisines38.

On aura noté que si les confréries tiennent dans ces pèlerinages collectifs une place
essentielle, les confréries des sanctuaires-mères, demeurent, elles, les grandes absentes. A
aucun moment, même si elles sont le plus souvent mentionnées dans les livrets de dévotion,
elles ne semblent tenir un rôle dans l’accueil des pèlerins. Tout au plus note-t-on que les
pèlerins pouvaient s’inscrire dans leur registre. C’est le cas à Saintes, aujourd’hui en Brabant
wallon, jadis dans le comté de Hainaut, où les pèlerins de Tournai se rendaient en corps
chaque année. Ils pouvaient de la sorte bénéficier des faveurs – entendons des indulgences –
du groupement, mais, bien entendu, ne s’engageaient pas aux mêmes contraintes que les
confrères locaux. D’où parfois l’utilisation pour les désigner du terme confrères-pèlerins39.

L’accueil des pèlerins pouvaient engendrer certaines difficultés. L’ensemble des
gestes et des comportements étant strictement codifiés, il convenait d’éviter toute
modification des usages. Nous avons évoqué déjà l’ordre de préséance parmi les troupes de
pèlerins qui arrivaient à Hal pour la dédicace. Préséance qui ne concernait pas seulement la
procession, mais aussi l’ordre de réception par les autorités de la ville. En 1665, la ville de
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Tournai décida de ne plus envoyer de député du Magistrat, considérant les trop grands frais
que cela engendrait. La ville en effet, via une rente, assumait l’essentiel des dépenses, dont les
présents offerts. Les pèlerins de Ath profitèrent de cette réduction de la délégation
tournaisienne pour revendiquer la primauté et obtinrent le soutien du bailli de Hal. L’année
suivante, le Magistrat tournaisien, soucieux de défendre ses prérogatives envoya le mayeur de
l’échevinage pour le représenter. Celui-ci se heurta à nouveau au bailli de la ville. L’affaire
fut finalement tranchée par le Conseil Privé40.

Au début du XVIIIe siècle, les  confrères de Lembeek, désappointés par la réduction
des victuailles qui leur étaient offertes à Hal, cessèrent de s’y rendre. La spiritualité passait
visiblement au second plan. On sait par ailleurs que les confréries ne participaient pas à
l’ensemble de la procession. Ainsi ceux de Tournai, après avoir porté la statue au début de la
manifestation se retiraient pour aller dîner et revenait vers la fin munis de vin et de succades. 

Invités à participer à un jubilé de 500 ans par les baillis, maire et echevins de Hal, les
Montois demeurèrent prudents. Ils demandèrent davantage de précisions : s’ils étoient d’avis
de recevoir la confrerie a son arrivée à Hal, comme il est de coutume et de la façon que cela
se pratique annuellement le second jour de la Pentecoste. La réponse fut claire : Ils ont eu la
bonté de nous mander que leur intention étoit telle. En conséquence, il a esté résolu a
l’assemblée de ce jour que la confrérie se rendra à Hal. Clairement le respect des usages et
privilèges de l’association montoise constitua un critère décisif en faveur de sa participation.
Et ce n’est pas tout. Au retour du pèlerinage, un compte-rendu fut établi dans le registre. On
prit soin d’y indiquer que les pèlerins furent reçus avec les memes formalités qu’on est
accoustumé de les recevoir le lendemain de la Pentecoste. S’ensuit un descriptif de la
journée, lequel se termine par quelques considérations financières : On n’ÿ a point paÿé
d’autres frais que douze livres pour offrande à l’eglise et une petite medaille d’argent pour le
bailli comme d’ordinaire (…) n’aiant pas été question de paÿer le salut a leur arrivée et de
faire celebrer le lendemain une grand messe. Tout cela pourrait à l’avenir faire
jurisprudence41.

Conclusion

1) Premier constat, il existe d’assez nettes disparités dans le processus d’accueil des pèlerins
selon les contextes locaux, c’est-à-dire des forces en présence. 

2) Des institutions ecclésiastiques jouent un rôle important. C’est le cas des ordres de la
contre-réforme (jésuites, mais d’autres également). Ils se révèlent soucieux de développer
la dévotion et de faire en sorte d’amener les pèlerins à dépasser le simple geste et la
religion du recours. Les pèlerinages collectifs sont l’occasion de toucher un maximum de
fidèles.

3) D’anciennes institutions ecclésiastiques (abbayes, chapitres) peuvent aussi prendre en
charge l’accueil des pèlerins. 

4) Les confréries, très présentes dans l’organisation des pèlerinage, demeurent pour le moins
discrètes dans les sanctuaires visités. Etablie dans la paroisse, elles s’effacent par rapport
aux représentants officiels de celle-ci
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5) C’est-à-dire le clergé paroissial, mais également, car on ne voit pas celui-ci intervenir
seul, les autorités civiles. Le Magistrat, administrateur des lieux pieux, se révèlent souvent
un acteur incontournable. Non seulement il peut encourager ses propres habitants à
effectuer en groupe des pèlerinages, mais il participe à la réception de tels groupes. En
cela, nous sommes bien en présence du « modèle hispano-tridentin » décrit par Philippe
Guignet : un pouvoir local fort – tout en étant respectueux de l’Etat central – soucieux du
développement et du prestige de sa cité, mais désireux aussi d’œuvrer à la promotion de la
foi catholique dans la cité. 


